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Association française pour le développement de l’enseignement technique 
 

BREVE d’automne 2020                                                                                                    1ER OCTOBRE 2020 

 
L’AFDET - Association 
française pour le 
développement de 
l’enseignement technique, 
reconnue d’utilité 
publique, a le plaisir de 
vous informer 
régulièrement sur 
l’actualité des questions 
d’orientation, de 
formation, de certification 
et d’insertion 
professionnelles. 
 

*** 
Vous ne souhaitez plus 
recevoir la Brève ?  
Cliquer ici : 
Votre application de 
courrier va vous proposer 
d’envoyer un mail à 
information@afdet.org  
comportant en objet la 
mention : « Je souhaite 
que mon adresse soit 
retirée du fichier des 
destinataires de la BREVE 
»  
 
Il vous suffira 
de cliquer sur > 
 
 
 
 

 
 
 
178 Rue du Temple 
75003 PARIS 
01 42 74 00 64 
information@afdet.org 
 
Consultez notre site 
www.afdet.org 
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Le dispositif institué par le décret du 3 juillet 1996 (modifié le 25 mars 2015) a pour mission première de 
combler les lacunes de notre vocabulaire en identifiant les concepts qui apparaissent sous des appellations 
étrangères, le plus souvent en anglo-américain, principalement dans les domaines économique, scientifique 

et technique, puis en créant en français les termes équivalents. 
 

« Coordonné par la délégation générale à la langue française et aux langues 

de France (DGLFLF), il comprend notamment une Commission 

d'enrichissement de la langue française, placée sous l'autorité du Premier 

Ministre, à laquelle sont étroitement associés, principalement des experts des 

domaines scientifiques et techniques, ainsi que des représentants de 

l'administration, de l'Académie des sciences et d'organismes de normalisation 

(AFNOR), des correspondants d'institutions linguistiques des pays 

francophones et des universitaires spécialistes de la langue. Les experts de dix-

neuf collèges implantés dans les différents ministères ont pour mission de 

proposer à la Commission d'enrichissement les termes nécessaires apparaissant 

notamment dans des langues étrangères et de les accompagner de leur 

définition. Une fois validés par l’Académie française, les termes sont publiés 

au Journal officiel de la République française ; ils ne sont d’usage obligatoire 

que dans les administrations et les établissements de l'État mais ils peuvent 

servir de référence, en particulier pour les traducteurs et les rédacteurs 

techniques. » 

 
 
Il nous arrive de rencontrer au fil de 

nos lectures, d’entendre des mots, d’être confronté ou de faire appel à 
des concepts qui nous paraissent familiers et que nous attribuons à la vie 
courante, aux domaines scientifiques ou techniques que nous 
connaissons ou pensons connaître. 
Je me suis exercé à rechercher la définition de certains vocables, qui 
détachés de leur contexte peuvent avoir des significations très 
différentes, désigner des objets, des concepts, des actions, des 
mouvements dont certains nous semblent familiers, et d’autres nous 
semblent venus d’un autre monde.  
Prenons par exemple la liste suivante :  

• bouche-trou 

• couverture 

• diaphragme  

• culot  

• tache élémentaire  

• yoyo » 
Tous ces termes appartiennent à la langue courante voire familière. 

• Or ces mêmes termes, avec des significations tout autres que celles de la vie courante, sont utilisés 
communément dans un autre domaine avec d’autres concepts qui nous sont bien moins familiers 
comme par exemple : 

o Bioconditionnement  
o En circuit fermé 
o Cavalier de jonction 
o Charge hydrique, 
o Essai censuré, 
o Géoingénierie 
o Impuscule, 
o Méthode des pelures d’oignon,  
o etc ». 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000378502
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030401745&categorieLien=id
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Langue-francaise-et-langues-de-France
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Langue-francaise-et-langues-de-France
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000378502/2020-09-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000378502/2020-09-21/
http://www.culture.gouv.fr/content/download/210390/2218107/version/1/file/Liste%20des%20membres%20des%20groupes%20d%27experts%20du%20DELF%20en%202019.pdf
http://www.academie-francaise.fr/
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Le vocabulaire des sciences et techniques spatiales , fait partie de la liste publiée par le journal officiel en 
2017.  
Il s’agit des vocabulaires de : 

• l’éducation et l’enseignement supérieur (JO du 10 janvier) – 941 

• l’environnement (JO du 15 janvier) – 97 

• la santé (JO du 4 mars) – 101 

• la culture et des médias (JO du 8 avril) – 105 

• l’informatique (JO du 23 mai) – 107 

• la biologie (JO du 14 juin) – 111 

• l’agriculture (JO du 18 juin) – 114 

• nouveaux éléments chimiques (JO du 27 juin) – 116 

• la spatiologie (JO du 28 juin) – 122 

• la chimie et des matériaux (JO du 1er juillet) – 126 

• l’aménagement et de l’urbanisme – les transports et la mobilité (JO du 6 juillet) – 129 

• la défense : cyber défense (JO du 19 septembre) – 133 

• l’économie et des finances (JO du 21 septembre) – 139 

• l’informatique et de l’Internet (JO du 26 septembre)  
 
Le document intitulé « quelques termes de l’information et 
de la désinformation » nous donne par exemple des 
indications de langage sur les phénomènes auxquels nous 
sommes confrontés quotidiennement : je veux parler des 
« fake news » : 
 
Le vocabulaire des TICS2  confirme que nous utilisons déjà 
sur nos ordinateurs des termes anglo-saxons qui finissent 
par nous être familiers mais qui pourraient être 
avantageusement remplacés par leur équivalent français 
par exemple « add on ». 
 L’expression française « additifs » est tout aussi explicite 
(Définition : « Module complémentaire d’un logiciel ou d’un 
matériel existant, qui lui apporte des améliorations ou des 
extensions et ne peut fonctionner qu’avec lui. »).  
De même, on recrute un « webmaster » sans toujours 
savoir de quel professionnel on a véritablement besoin. Si 
l’on précise que l’on a besoin d’une « personne chargée de la maintenance et du suivi d’un site ou d’un 
serveur … » comme le suggère la commission générale de terminologie et de néologie, on aura moins de 
chance de se tromper de cible. 
 
Le vocabulaire du développement durable à l’avantage de nous donner une définition claire de ce concept 
incluant un adjectif dont on a du mal parfois à savoir en quoi il est intrinsèquement lié au substantif qu’il 
caractérise. 
Développement durable : 
« Politique de développement qui s'efforce de concilier la protection de l'environnement, l'efficience 
économique et la justice sociale, en vue de répondre aux besoins des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures de satisfaire les leurs. ». On y trouve aussi la définition de 
termes comme « espèce clé de voûte » ou « espèce parapluie », ou encore « écoconduite », « diatomiste », 
ou encore « phytoréhabilitation » que le commun des mortels n’utilise sans doute pas couramment mais que 
nous pourrions rencontrer dans une publication spécialisée. 
 
Le vocabulaire de l’économie et des finances nous permet d’accéder aux définitions de concepts nous 
paraissent totalement étrangers à moins d’être un spécialiste du domaine comme par exemple : 

• affacturer 

 
1 les chiffres à droite des différents titres indiquent la page où l'on peut consulter le détail de chaque 
vocabulaire dans le rapport annuel. 
2 Le mot TICS pose aussi la question des sigles dont l’usage devient abusif dans notre langage tant écrit que 
verbal et qui fait perdre le sens du contenu  

file:///C:/Users/hp/Downloads/voca_en_ligne_2013_spatial_def%20(1).pdf
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Politiques-de-la-langue/Enrichissement-de-la-langue-francaise/FranceTerme/Vocabulaire-des-TIC-2017
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Politiques-de-la-langue/Enrichissement-de-la-langue-francaise/FranceTerme/Vocabulaire-du-developpement-durable-2015#:~:text=Politique%20de%20d%C3%A9veloppement%20qui%20s,futures%20de%20satisfaire%20les%20leurs.
http://www.culture.fr/franceterme/result?francetermeSearchTerme=d%C3%A9veloppement+durable&francetermeSearchDomaine=0&francetermeSearchSubmit=rechercher&action=search
http://academie-francaise.fr/sites/academie-francaise.fr/files/economie_finances_2012.pdf
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• barattage commercial 

• chambre de compensation 

• développement durable 

• développement non durable 

• fiducie 

• opérateur de recentrage 

• pôle de compétitivité 

• surqualification 

• titriser 

• valoriseur 
 
Je ne résiste pas au plaisir de nous renvoyer au site de l’Académie française qui pointe un usage excessif 
et injustifié le plus souvent d’anglicismes ou de néologismes dans une rubrique intitulée dire / ne pas dire. 
On n’y retrouve pour le coup les termes que nous usons ou dont nous abusons comme par exemple : 

• Discount 

• Présentiel, Distanciel 

• Click and collect 

• Liker 

• Followers 

• Cluster 

• Addict 
ou encore : 

• Distanciation sociale 

• Thématique au lieu de thème 

• « Ce parti doit changer son logiciel »l 

• Basique au sens de Fondamental 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 

 

http://www.academie-francaise.fr/dire-ne-pas-dire/neologismes-anglicismes?page=
http://www.academie-francaise.fr/presentiel-distanciel
http://www.academie-francaise.fr/click-and-collect
http://www.academie-francaise.fr/liker
http://www.academie-francaise.fr/followers
http://www.academie-francaise.fr/cluster
http://www.academie-francaise.fr/addict
http://www.academie-francaise.fr/distanciation-sociale
http://www.academie-francaise.fr/thematique
http://www.academie-francaise.fr/ce-parti-doit-changer-son-logiciel
http://www.academie-francaise.fr/basique-au-sens-de-fondamental
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Pour y accéder cliquer sur le lien ci-dessus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









  

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-relance-cfa.pdf
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La revue Avenirs professionnels n°3 en cours de diffusion publie un « grand angle » intitulé 

«Apprentissage : des premiers effets de la réforme… à la crise sanitaire ». Vous pourrez y trouver une 
analyse du contexte très particulier de la rentrée 2020 et des témoignages de différentes parties prenantes : 

• la réforme de l’apprentissage à l’épreuve du coronavirus  

• le rôle de France compétences dans la régulation et le financement de l’apprentissage  

• OPCO Constructys : un plan de relance de l’alternance pour permettre aux entreprises de faire face 
aux enjeux de demain  

• L’alternance : un enjeu de taille pour l’OPCO Atlas  

• FNADIR, « Un changement majeur : le mode de financement de l’apprentissage »  

• le témoignage de deux entreprises Nicollin et Schneider Electric   

• Des interrogations dans un contexte de crise  
 
 
 
 

 

✓ Un coup d’œil chez nos voisins 

Pour élargir notre point de vue sur la situation de l’apprentissage nous pouvons aussi consulter la Base 
de données sur le financement de l’apprentissage dans l’UE, élaborée par le CEDEFOP et qui ne 
comprend pas moins de 27 régimes d’apprentissage et 54 instruments de financement. 
Attention ce panorama se réfère aux données 2016 et 2017 
 

 
 

 
 

https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/financing-apprenticeships/apprenticeship-schemes?page=1
https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/financing-apprenticeships/apprenticeship-schemes?page=1
https://www.cedefop.europa.eu/en
https://www.cedefop.europa.eu/en
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✓ Le processus de certification vu par un des organismes (ISQ 
https://www.isqualification.com/) habilités par le COFRAC «  ISQ qualité de services 
intellectuels »   

 
 

 
 

✓ Les textes définissant et encadrant la certification qualité des organismes de formation 

a) Décret no 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant 
au développement des compétences 

 

b) Décret no 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 
 

c) Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux exigences pour l'accréditation des organismes certificateurs prévues 
à l'article R. 6316-3 du code du travail 

 

d) Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d'audit associées au référentiel national mentionné à 
l'article D. 6316-1-1 du code du travail 
« Article 11 

Modifié par Arrêté du 24 juillet 2020 - art. 1 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à la certification mentionnée au 2° du I. de l'article 6 de la loi n° 

2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, obligatoire à compter du 1er 

janvier 2022. » 

 

e) Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d’audit 
associées au référentiel national qualité et aux exigences pour l’accréditation des organismes 
certificateurs : 



https://www.isqualification.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038565259/
https://www.legifrance.gouv.fr/search/all?tab_selection=all&searchField=ALL&query=D%C3%A9cret+2019-564+du+6+juin+2019+relatif+%C3%A0+la+qualit%C3%A9+des+actions&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038565312?tab_selection=all&searchField=ALL&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+6+juin+2019+relatif+aux+exigences+pour+l%27accr%C3%A9ditation+D%C3%A9cret+2019-564+du+6+juin+2019+relatif+%C3%A0+la+qualit%C3%A9+des+actions&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038565293?tab_selection=all&searchField=ALL&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+6+juin+2019+relatif+aux+modalit%C3%A9s+d%27audit+&searchType=ALL&typePagination=DEFAULT&pageSize=10&page=1&tab_selection=all&anchor=all#all
file:///C:/Users/hp/Documents/AFDET%20NATIONALE/BREVES%20D'AFDET/BREVE%20N°%20à%20venir/e)%09Arrêté%20du%2024%20juillet%202020%20portant%20modification%20des%20arrêtés%20du%206%20juin%202019
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Nous vous proposons de consulter ces trois documents publiés par la DARES. Les deux éléments du tableau 

de bord sont tout récents. Pour accéder au 
contenu cliquer directement sur les images 
titres ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dares_tdb_marche-travail_crise-sanitaire_1er_septembre_2020.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/documents-d-etudes/
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dares_tdb_marche-travail_crise-sanitaire_15_septembre_.pdf
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Vous souhaitez en savoir plus ? Y participer activement ? 
Rendez-vous sur le site :  

 
(Cliquer sur l’image) 

 
Vous pourrez accéder à tous les 
événements, toutes les 
manifestations qui illustreront cette 
semaine de la science. 
 
Vous pouvez aussi savoir tout ce qui 
va se passer dans votre région. Il vous 
suffira, sur le site de la semaine de la 
science de renseigner le schéma que 
nous avons reproduit ici.>>>>>>>>> 

https://www.fetedelascience.fr/
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D’autres sujets peuvent vous intéresser, voire même vous concerner personnellement. 
Le Bulletin hebdo, peut, si vous vous abonnez, vous parvenir régulièrement dans votre boîte mail. Il vous 
donnera chaque semaine la liste des sujets traités dans le Bulletin officiel de l’éducation nationale. 
 
Dans le bulletin numéro 36 du 24 septembre par exemple. 

 Au chapitre des enseignements primaires et secondaires, 
o une note de service concernant les aménagements du baccalauréat général pour les sportifs 

de haut niveau 
o une circulaire présentant l’agenda 2030 de l’éducation au développement durable 

 Au chapitre des territoires numériques éducatifs, l’annonce d’un déplacement du ministre de 
l’éducation nationale et de la secrétaire d’État en charge de l’éducation prioritaire dans une école 
élémentaire à Herblay pour présenter le projet de préfiguration territoires numériques éducatifs.  

 Un autre chapitre intitulé : « les autres actualités » annonce et détaille ce que seront : 
o la semaine de la démocratie scolaire 
o les semaines de l’engagement 
o la fête de la science 
o les modalités pratiques de la rentrée 2020 – Protocole sanitaire 

 
 
Les brèves de l’AFDET n’ont pas vocation à reproduire toutes les informations que vous pouvez trouver sur 
le bulletin officiel, ou en consultant les services en ligne de l’éducation nationale. Nous contenterons de vous 
signaler tel ou tel texte réglementaire important, telle manifestation, ou encore les textes d’orientation de la 
politique éducative du ministre. 
 
 
 



https://services-en-ligne.education.gouv.fr/
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Pour nous faire part de votre avis sur les brèves ou celle-ci particulièrement  Cliquer ici .  

Votre application de courrier va vous proposer de nous envoyer un mail : il vous suffira de le rédiger et 

de l’envoyer. 

Merci d’avance 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FDE 
T1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rédaction Michel BLACHERE, administrateur AFDET information@afdet.org 
 

 
 
  

Cliquez sur 
notre logo 

https://twitter.com/AFDET1
mailto:information@afdet.org?subject=
http://www.afdet.org/
mailto:information@afdet.org
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